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RÉSUMÉ

Bien que les relations entre contrôle et technologies de l’information (TI) aient fait l’ob-
jet de nombreuses recherches en théorie des organisations et en management des systèmes 
d’information, les recherches passées se focalisent essentiellement sur des situations de 
« couplage fort » entre l’activité et sa représentation, offrant une vision réductrice du rôle 
du contrôlé, souvent considéré comme la victime de pratiques de contrôle disciplinaire. 
Cet article conceptuel propose une vision renouvelée du contrôle technologique à partir 
d’une relecture des relations entre contrôle, information et TI. Une analyse de la littéra-
ture existante couplée au prisme conceptuel Foucaldien permet d’introduire le pouvoir 
du contrôlé comme producteur d’informations et d’une représentation nécessaires à 
l’exercice du contrôle. Cette relecture permet de conceptualiser le rôle du contrôlé dans 
des situations de « couplage faible » entre l’activité et sa représentation, jusque-là peu 
étudiées, mais qui tendent à se répandre avec l’évolution récente vers plus de décentrali-
sation et d’interaction entre l’acteur et la technologie. L’article développe l’idée que l’objet 
sur lequel s’exerce le contrôle n’est ni le subordonné, ni son activité, mais en réalité une 
représentation technologiquement et socialement construite par ce dernier de son activ-
ité. Ce faisant, cette réflexion amène à reconsidérer le rôle des acteurs organisationnels 
(contrôleur et contrôlé) dans les relations entre contrôle et technologie, et suggère, plus 
largement, une évolution des dimensions du contrôle, dont les enjeux conceptuels et con-
tributions pratiques sont spécifiés. 

Mots-clés : Contrôle, Technologie de l’information, Michel Foucault, Pouvoir, Représen-
tation, Couplage.
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ABSTRACT

Although the relationships between control and Information Technology (IT) have been 
largely studied by academic research in organization and information systems manage-
ment, past research have mainly focused on “strong coupling” situations between the con-
trolled activity and its representation, offering a restricted vision of the role of the con-
trolled, often considered as the victim of disciplinary control practices. This conceptual 
paper revisits IT-based control thanks to a reinterpretation of the relationship between 
control, information and IT. Thanks to an in-depth analysis of extant literature, coupled to 
the use of a conceptual Foucauldian framework, this reflection introduces the power of the 
subordinate as a producer of the information and representations that are required by the 
exercise of control. This reinterpretation enables to conceptualize the role of the controlled 
in “loose coupling” situations, which have been far less studied but which tend to develop 
as a result of an increase in decentralization and interactions between organizational 
actors and technology. This paper develops the idea that the object of control is neither the 
subordinate nor their activity, but in fact a technologically- and socially-built represen-
tation by the subordinate of their activity. In doing so, this reflection invites reviewing the 
role of organizational actors (the controller and the controlled) in relationships between 
control and technology, and suggests, more broadly, an evolution of the dimensions of 
control, whose conceptual stakes and practical contributions are specified. 

Keywords: Control, Information technology, Michel Foucault, Power, Representation, 
Coupling. 

INTRODUCTION

Les relations entre contrôle et techno-
logies de l’information (TI) ont depuis 
toujours suscité de vifs débats dans la 
recherche en théorie des organisations 
et en management des systèmes d’infor-
mation (SI) (Zuboff, 1988 ; Orlikowski, 
1991 ; Ball, 2013). Comme en témoigne 
une littérature abondante, notamment sur 
la surveillance électronique (Ball, 2013 ; 
Ball et Margulis, 2010 ; Weckert, 2006; Ball 
et Wilson, 2000), un lien inéluctable existe 
entre TI et contrôle, ce dernier étant par-
fois qualifié de « contrôle technologique » 
(Boulay, 2004, 2006). Effectivement, en 
raison de leurs caractéristiques inhérentes, 
telles que des capacités de stockage, de trai-
tement et de communication (Reix, 1990 ; 
Huber, 1984, 1990), les TI s’inscrivent depuis 
toujours dans les processus de contrôle 

organisationnel (Bloom et al., 2014). Les TI 
sont non seulement devenues des outils clés 
du contrôle organisationnel mais se subs-
tituent même de plus en plus à la fonction 
de supervision et de contrôle du manager, 
grâce à leurs capacités d’enregistrement, de 
consolidation et de transmission des infor-
mations, en-dehors même de l’organisation 
(Sewell et Taskin, 2015). S’inspirant pour 
une grande part du concept de panoptisme 
de Foucault (1975), les recherches passées 
comparent souvent les TI à de véritables 
« panoptiques électroniques » (Zuboff, 
1988 ; Poster, 1990) susceptibles de faire 
évoluer la circulation de l’information, du 
savoir et du pouvoir dans la relation de 
contrôle. Ce faisant, la littérature critique 
en management tend à dénoncer un risque 
de contrôle total, fondé sur une mise en 
visibilité permanente des comportements 
et performances des contrôlés, ces derniers 
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apparaissant à de nombreux égards comme 
les victimes passives et impuissantes de pra-
tiques de contrôle qui les dépassent (Poster, 
1990 ; Sewell, 1992 ; Edwards, 1979 ; Hayes 
et Walsham, 2000 ; Ball, 2013). 

Cependant, l’évolution récente du 
contexte technologique des organisations, 
marqué par un mouvement de consumé-
risation technologique (Ortbach et al., 
2013), d’adoption inversée des TI (Leclercq-
Vandelannoitte, 2014, 2015), d’individua-
lisation des SI (Baskerville, 2011a, 2011b; 
Köffer et al., 2015) et de malléabilité des 
TI (Schmitz et al., 2016), amène à revisi-
ter la relation entre contrôle, information 
et TI. Les TI sont rapidement devenues 
ubiquitaires, désintermédiées et invisibles 
(Bharadwaj et al., 2013), à l’image des tech-
nologies nomades (Ransbotham et al., 
2016), en ce sens où elles se caractérisent 
par un développement au-delà de la sphère 
professionnelle et une autonomie plus 
forte de l’utilisateur, brouillant la nature 
des contextes et des usages. Couplées au 
développement du Big Data (Ball et al., 
2016 ; Clarke, 2015), ces évolutions tech-
nologiques interpellent, en raison notam-
ment de l’extension possible de la surveil-
lance électronique au-delà de la sphère 
organisationnelle (Bauman et Lyon, 2013 ; 
Leclercq-Vandelannoitte et Isaac, 2013), et 
des nouveaux enjeux éthiques ainsi sou-
levés (West et Bowman, 2014), comme en 
témoignent les débats actuels sur le « droit 
à la déconnexion » des employés1. Mais ces 
évolutions vers plus de décentralisation et 
d’interaction entre l’acteur et la technologie 
(Schmitz et al., 2016 ; Bloom et al., 2015) 
appellent également à mener une réflexion 
plus large sur le rôle de l’information et le 
pouvoir du contrôlé dans le processus de 
contrôle organisationnel. 

A ce titre, cet article prend le contrepied 
des recherches passées, qui présentent 

1  https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A11297

l’acteur contrôlé comme la victime passive 
de pratiques de contrôle qui le dépassent 
(Leclercq-Vandelannoitte et al., 2014) ; 
dans la lignée des recherches questionnant 
l’évolution des relations entre contrôle, 
information et technologie vers une recon-
naissance du pouvoir de l’acteur contrôlé 
(Foucault, 1976, 1984), cet article considère 
ce dernier comme le producteur d’informa-
tions nécessaires à l’exercice du contrôle. 
Certaines recherches commencent en 
effet à pointer du doigt la possibilité, pour 
l’acteur contrôlé, d’agir sur l’information 
nécessaire au contrôle de son activité, de 
sa présence, de sa disponibilité (Zweig et 
Webster, 2002) ou de ses performances 
(Goretzki et al., 2016). Ainsi, en est-il des 
consultants (Leclercq-Vandelannoitte et al., 
2014) ou encore des télétravailleurs (Sewell 
et Taskin, 2015) qui utilisent par exemples 
les TI dont ils sont équipés pour donner 
une impression positive de leur engagement 
au sein de leur organisation, conformé-
ment à des normes qu’ils ont eux-mêmes 
co-construites (Leclercq-Vandelannoitte 
et al., 2014), mettant ainsi en scène leur 
visibilité ou leur « exposition » auprès de 
leurs pairs et managers (Ball, 2009). D’autres 
recherches montrent encore la capacité 
des acteurs organisationnels, comme des 
commerciaux et forces de vente (Cunha 
et al., 2015), ou encore des chefs de 
chantier (Leclercq-Vandelannoitte, 2011), 
à influencer, agir sur, voire manipuler les 
informations transmises dans le SI pour 
afficher des comportements ou des per-
formances spécifiques, souvent au-delà 
des standards attendus. D’autres encore 
mettent en évidence la capacité de certains 
groupes d’acteurs à créer des « illusions 
de contrôle » (Dudezert et Leidner, 2011) 
afin de renforcer leur domination sociale. 
Enfin, l’utilisation des technologies par les 
acteurs organisationnels offre à ces derniers 
des possibilités de détournement voire de 
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falsification de leur activité (Cunha et al., 
2015) – en témoigne l’affaire Kerviel, dans 
laquelle le trader est accusé d’avoir pris des 
engagements financiers non-autorisés sur 
les marchés en produisant de faux docu-
ments, de fausses données et de faux emails, 
et en les camouflant par des opérations 
fictives qu’il introduisait lui-même dans le 
système de traitement automatisé (Méric 
et Sfez, 2011).

Au-delà de leurs contributions quant aux 
possibilités de résistance ou de détourne-
ment des informations de la part des acteurs 
contrôlés, ces recherches ne s’interrogent 
pas sur la nature profonde du contrôle 
qui est à l’œuvre dans ces organisations, 
ni sur les changements possibles que cela 
implique pour la relation entre contrôle, 
information et TI. De même, rares sont 
les recherches à considérer l’expérience 
subjective du contrôlé dans le processus de 
contrôle (Ball, 2009, 2005), et son influence 
possible sur la nature même du contrôle. 
En quoi l’évolution du contexte technolo-
gique des organisations vers davantage de 
décentralisation et d’interactions entre le 
contrôlé et la technologie amène-t-elle à 
repenser la définition du contrôle technolo-
gique ? Dans quelle mesure la relation entre 
contrôle, information et TI se trouve-t-elle 
modifiée ? Quelles sont les implications de 
ces évolutions sur les rôles du contrôlé (et 
du contrôleur) ainsi que sur les dimensions 
et enjeux notamment éthiques du contrôle ? 
Si la question du contrôle technologique a 
déjà été largement abordée dans la littéra-
ture, il semble que les évolutions récentes 
du contexte technologique, sociétal et 
organisationnel ravivent l’acuité de cette 
question. 

A partir d’une analyse des relations entre 
contrôle, technologie et information, réhabi-
litant la notion de « représentation » (Ellway 
et Walsham, 2015 ; Vaast et Walsham, 2005 ; 
Weber, 2003), cet article développe l’idée 
selon laquelle l’objet sur lequel s’exerce 

le contrôle n’est ni le subordonné, ni son 
activité, mais en réalité une représenta-
tion technologiquement et socialement 
construite par ce dernier de son activité 
(Cunha et al., 2015 ; Cunha, 2013 ; Leclercq-
Vandelannoitte, 2011). Les technologies 
incarnent en effet de plus en plus cette 
fonction de représentation à travers leur 
rôle de médiation dans le processus de 
contrôle organisationnel (Cunha et al., 
2015 ; Cunha, 2013 ; Orlikowski, 1991, 
1996 ; Brivot et Gendron, 2011 ; Doolin, 
2004 ; Orlikowski, 1991), et ce selon des 
modalités qui impliquent un « couplage 
fort » ou un « couplage faible » (Weick, 
1976 ; Cunha et al., 2015) entre l’activité et 
sa représentation. Pourtant cette distinction, 
lourde d’implications, n’a été que rarement 
mentionnée dans les recherches passées 
sur le contrôle technologique (Cunha et al., 
2015). Force est de constater notamment 
que la plupart des recherches sur le contrôle 
technologique se situent généralement 
dans des contextes de « couplage fort » 
entre l’activité et sa représentation, dans 
lesquelles l’acteur n’a finalement que peu 
de marge de manœuvre (Zuboff, 1988). En 
revanche, les exemples mentionnés plus 
haut ont la particularité de prendre place 
dans des contextes de couplage « faible » 
ou « lâche » (jusque-là peu étudiés) entre 
l’activité contrôlée et sa représentation, telle 
que produite par l’acteur contrôlé via ses 
usages des TI, dans des situations dites de 
« gouvernement à distance » (Rose, 1996). 
Ces situations impliquent que les « contrô-
lés » ont en réalité plus d’autonomie et de 
pouvoir que communément admis par la 
littérature sur le contrôle technologique 
(Sewell, 1992 ; Poster, 1990 ; Zuboff, 1988), 
comme le suggèrent certaines recherches 
se situant dans la lignée de l’appropriation 
socio-politique des TI (Dudezert et Leidner, 
2011 ; Dudezert, 2013 ; Khalil et Dudezert, 
2014 ; De Vaujany, 2006 ; Elie-dit-Cosaque, 
2010), reflétant l’évolution du concept de 
panoptisme vers l’usage de « technologies 
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de soi » (Foucault, 1976-1984). Les situations 
de couplage faible, qui tendent à se déve-
lopper, amènent effectivement à concevoir 
l’information en tant que « ressource straté-
gique et politique individuelle » (Davenport 
et al., 1992) et moyen de production d’une 
représentation technologiquement et socia-
lement construite de l’activité contrôlée.

Cet article présente dans un premier 
temps la relation classique entre contrôle, 
information et TI à partir des textes fon-
dateurs du management. Cette relation 
s’appuie sur une vision réductrice du rôle 
du contrôlé face à des technologies disci-
plinaires, considérées comme des moyens 
neutres et objectifs de contrôle, notamment 
dans des situations dites de « couplage fort ». 
Dans un deuxième temps, cet article pro-
pose une réflexion renouvelée des relations 
entre contrôle, technologie et information, à 
partir de la notion de représentation. Cette 
réflexion met en évidence l’importance de 
l’information en tant que vecteur d’une 
représentation de l’activité contrôlée, et 
réintroduit – à l’aune du prisme foucal-
dien – le pouvoir du contrôlé, en tant que 
producteur potentiel de cette représen-
tation technologiquement et socialement 
construite, a fortiori dans les situations 
dites de « couplage faible ». Enfin, dans 
un troisième temps, les implications de 
cette vision renouvelée sont présentées : 
cet article contribue à la (re)définition du 
contrôle technologique en le concevant 
comme un acte mutuellement délibéré 
et calculé par le contrôleur et le contrôlé, 
puisqu’il repose sur un processus dou-
blement intentionnel de construction, de 
production et de mise en visibilité d’une 
représentation via la technologie (par le 
contrôlé), et d’évaluation de cette repré-
sentation ainsi produite (par le contrôleur) 
dans des situations de « couplage faible ». 
Ce faisant, cet article suggère une évolu-
tion des dimensions classiques du contrôle 
technologique (notamment le rôle de la 

technologie et la nature de l’information, 
la nature et l’objet du contrôle, les rôles 
du contrôleur et du contrôlé, la nature des 
opportunités de résistance et la conception 
des enjeux éthiques), illustrée à partir de 
l’« affaire Kerviel ». Les enjeux pratiques 
de cette évolution, ainsi que les limites 
potentielles et pistes de recherche futures 
sont également discutés. 

1. ANALYSE CLASSIQUE 
DES RELATIONS ENTRE 
CONTRÔLE, INFORMATION 
ET TI

Cette section revient sur le lien tradition-
nel entre contrôle et information, à partir 
des textes fondateurs des grands auteurs 
en management (Taylor, 1911 ; Fayol, 1916 ; 
Barnard, 1938 ; Anthony, 1988 ; Simons, 
1987 ; Mintzberg, 1994 ; Flamholtz, 1996). 
Cette revue de littérature permet de spé-
cifier le rôle traditionnellement joué par 
les TI et le contrôlé dans le processus de 
contrôle (1.1). Nous avons ensuite mis en 
perspective les relations entre contrôle, 
information et TI, à travers l’adoption d’une 
posture critique (1.2). 

1.1. Contrôler : un processus 
informationnel supporté par les 
TI

1.1.1. Dimension informationnelle du 
contrôle

Une relecture des textes fondateurs des 
grands auteurs en management permet de 
comprendre le rôle de l’information dans 
le processus de contrôle organisationnel. 
Bien que les principaux cadres d’analyse 
du contrôle organisationnel ne fassent 
pas tous explicitement appel à la notion 
d’information, cette dernière apparaît en 
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filigrane comme une ressource au cœur 
du processus de contrôle organisationnel 
(Taylor, 1911 ; Fayol, 1916 ; Barnard, 1938 ; 
Anthony, 1988 ; Simons, 1987 ; Mintzberg, 
1994 ; Flamholtz, 1996). L’une des princi-
pales tâches du manager est effectivement 
de collecter l’information, la consolider 
puis l’analyser à des fins de contrôle (Isaac, 
2002). 

L’information apparaît d’ailleurs comme 
centrale dans le processus de contrôle orga-
nisationnel, et ce depuis le développement 
de l’organisation scientifique du travail 
(OST). Taylor (1911) insiste non seulement 
sur la relation hiérarchique descendante de 
prescription des règles, mais aussi sur les 
remontées d’informations par le biais de 
la comptabilité analytique, permettant de 
déléguer certaines tâches. Taylor (1911) et 
Fayol (1916) posent ainsi les jalons de ce 
qui sera plus tard appelé « reporting », et ce 
grâce à des outils comptables qui apportent 
une certaine visibilité sur les opérations. Le 
contrôle repose dans l’OST sur une obser-
vation directe, et l’accumulation d’informa-
tions chiffrées considérées comme objec-
tives et neutres grâce au développement de 
systèmes comptables. Simons (1987) décrit 
également les systèmes de contrôle comme 
des « systèmes d’information », constitués 
de systèmes dits « interactifs » (utilisés pour 
construire des ponts d’information entre 
les niveaux hiérarchiques et départements 
fonctionnels) et des systèmes dits « de dia-
gnostic » (utilisés comme des outils dyna-
miques afin de rassembler l’information et 
guider les prises de décision). De même, 
selon Flamholtz (1996), l’information joue 
un rôle clé dans le système de contrôle 
organisationnel, puisqu’elle permet à l’or-
ganisation d’évaluer l’atteinte des objectifs 
et fournit les instructions nécessaires aux 
collaborateurs pour agir. Ainsi, le processus 
de contrôle organisationnel est subordonné 
au « système d’information » de l’entre-
prise. Dans sa typologie fondatrice, Anthony 

(1965) montrait déjà la place cruciale du 
traitement de l’information dans le pro-
cessus de contrôle, sur les plans externe 
et interne. D’autres courants de pensée 
(école des relations humaines ; Follett, 
1942 ; Barnard, 1938) considèrent égale-
ment l’importance de l’information dans 
le processus de contrôle, mais l’envisagent 
sous l’angle de la communication autour 
des normes et valeurs centrales auxquelles il 
faut adhérer, de la formation, de la diffusion 
et de l’intériorisation d’un discours et de 
règles de signification. Ces écrits montrent 
ainsi que l’information sert tout autant 
dans le cadre d’échanges formalisés entre 
la direction et les exécutants (Taylor, 1911) 
que dans le contexte de communications et 
d’échanges plus informels permettant au 
manager d’encadrer les comportements des 
collaborateurs, de susciter l’adhésion aux 
normes, objectifs et valeurs organisationnels 
(à l’origine du contrôle « informel » ou « par 
le clan », Ouchi, 1979). 

Dans sa célèbre définition des rôles du 
manager, Mintzberg (1994, p.17) définit 
le contrôle comme « l’effort mené par les 
managers, non seulement pour récolter 
et pour partager l’information, mais éga-
lement pour l’utiliser de façon directive 
dans leurs unités : il s’agit d’inciter ou de 
provoquer une action générale de la part des 
personnes qui leur rendent des comptes ». 
Mintzberg précise d’ailleurs que le « rôle 
de contrôleur » du manager est volontaire-
ment classé – parmi les trois niveaux qu’il 
identifie (niveau de l’information, niveau 
des personnes, et niveau de l’action) – au 
niveau informationnel et non au niveau 
de l’action, en raison de l’importance de 
la gestion de l’information dans la fonc-
tion de contrôle. Plus précisément, trois 
moyens du contrôle permettent au manager 
de « contrôler la façon dont les individus 
travaillent, au regard de l’allocation des 
ressources et des actions qu’ils sont encou-
ragés à conduire » (Mintzberg, 1994, p.17). 
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Le premier moyen – le développement des 
systèmes – réside dans la conception de 
systèmes de pilotage, de planification et 
de contrôle des performances permettant 
au manager d’utiliser l’information pour 
contrôler les comportements des membres 
organisationnels. Le deuxième moyen – la 
conception des structures – consiste à assi-
gner des responsabilités, répartir des rôles 
et définir l’autorité hiérarchique. Ce moyen 
permet au manager d’exercer un contrôle 
que Mintzberg (1994, p.17) qualifie de pas-
sif, à travers les flux d’information : « Les 
individus sont informés de leurs devoirs, ce 
qui en retour doit les encourager à mener 
les actions appropriées ». Enfin, le moyen 
le plus direct et le plus proche des « contrô-
lés » et de l’action, réside dans la mise en 
œuvre de directives. « Les managers font 
des choix spécifiques et donnent des ordres 
spécifiques, généralement en délégant des 

responsabilités particulières et en autorisant 
des requêtes particulières. Concrètement, 
les managers managent en transmettant de 
l’information aux individus de façon à ce 
qu’ils agissent » (Mintzberg, 1994, p. 17). 

Deux enseignements sont à tirer de cette 
analyse : premièrement, l’information peut 
être définie comme la « matière première 
du contrôle » (Guedj et Kubler, 1991). Elle 
est considérée dans les textes fondateurs 
comme neutre et objective, sa diffusion 
se faisant de façon descendante (via la 
transmission d’ordres et de directives) ou 
ascendante (à travers une accumulation 
et une transmission d’informations chif-
frées) (Tableau 1). Deuxièmement, cette 
lecture renvoie à une vision très passive du 
contrôlé dans la relation entre contrôle et 
information, où l’échange d’informations 
est vu soit dans une perspective descen-
dante visant à informer les subordonnés de 

Perspective Rôle de l’information dans  
le processus de contrôle

Rôle du contrôlé
Références

Perspective 
descendante

Relation hiérarchique descendante 
de transmission d’ordres, d’instruc-
tions et de directives

Objet d’une informa-
tion, récepteur d’in-
formations, d’ordres, 
de directives, de de-
voirs et de normes de 
comportement aux-
quelles il convient de 
se conformer.

Taylor (1911); Fayol 
(1916); Mintzberg 
(1994); Anthony 
(1988);  Simons 
(1987)

Communication autour des normes 
et valeurs centrales auxquelles il faut 
adhérer

Barnard (1938); 
Mintzberg (1994)

Formation, diffusion et intériori-
sation d’un discours et de règles 
de signification, encadrement des 
comportements

Barnard (1938); Fol-
lett (1942)

Perspective 
ascendante

Système de remontées d’informa-
tions, reporting, compte-rendu

Sujet d’un reporting 
(généralement) au-
tomatisé, sujet d’un 
compte-rendu strict 
de l’activité

Taylor (1911); Fayol 
(1916)

Accumulation et transmission d’in-
formations chiffrées, Comptabilité 
analytique, calcul automatisé d’infor-
mations comptables, mesures

Taylor (1911) ; Fay-
ol, (1916); Simons 
(1987) ; Flamholtz 
(1996)

Tableau 1: Synthèse du rôle classique de l’information  
dans le processus de contrôle
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leurs devoirs et des normes de comporte-
ment auxquelles il convient de se confor-
mer (Mintzberg, 1994 ; Barnard, 1938) ; 
soit dans une perspective ascendante de 
« reporting », généralement automatisé, et 
de compte rendu strict de l’activité (Taylor, 
1911). Le rôle de l’individu contrôlé n’est 
jamais considéré comme central dans la 
production de telles informations ou dans 
la mise en visibilité du comportement 
escompté (Ball, 2009). 

1.1.2. Des TI au cœur du processus  
de contrôle organisationnel

Selon la littérature, compte tenu de la 
dimension largement informationnelle 
du contrôle (Mintzberg, 1994), tous les 
moyens permettant de faciliter la récep-
tion et la transmission d’information, au 
premier rang desquels les TI et outils de 
communication, sont amenés à jouer un 
rôle crucial dans le processus de contrôle 
organisationnel et de surveillance (Ball, 
2013 ; Bloom et al., 2015). Une requête sur 
différentes bases de données et moteurs de 
recherche2 a permis d’identifier les articles 
de recherche incluant des références aux 
notions à la fois de contrôle, d’information, 
et de technologie3, selon une méthode de 
recherche booléenne (Miles et Huberman, 
1994). Cette littérature abondante s’accorde 
sur le rôle clé progressivement joué par 
les TI dans processus de contrôle, et leur 
capacité à influencer la réalisation des rôles 
traditionnels du manager. 

Comme l’indique Zuboff (1988, p.415), 
la technologie « accroît de manière forte 
les capacités d’enregistrement, de stoc-
kage, d’analyse et de transmission de l’in-
formation, d’une façon qui répond aux 
contraintes de flexibilité, de prévision, 

2  Business Source Complete, Ebsco books, Google Scholar.
3  Au total, 18 675 articles de recherche dans des revues scientifiques ont été répertoriés sur la relation entre 
contrôle, information et technologie. 

de rapidité, d’indépendance spatiale, de 
volume et de complexité. La technologie 
de l’information a une capacité unique de 
restructurer les opérations qui dépendent 
de l’information à des fins de transaction, 
d’analyse, de contrôle, ou de communi-
cation ». Ainsi, c’est précisément parce 
qu’elles véhiculent de l’information et 
contribuent à la coordination au sein des 
organisations que les TI jouent depuis 
toujours un rôle au cœur du processus 
de contrôle. Selon Kalika (2002, p.221), 
« les modifications introduites par les TI 
portent sur l’accessibilité, l’indexation, la 
disponibilité, la diversité, l’immatérialité et 
l’interactivité de l’information qui irriguent 
les processus de management ». Les TI 
agiraient directement sur le traitement, le 
stockage, et la circulation de l’information, 
en permettant une communication à faible 
coût, à la fois synchrone et asynchrone 
(Reix, 1990) qui sont autant de qualités 
essentielles au processus de contrôle 
organisationnel. Selon Benghozi (2002), 
les TI ont ainsi pour principal objectif de 
transformer les « circuits de régulation » 
internes, au premier rang desquels le sys-
tème de contrôle.

Selon la littérature, les TI peuvent ainsi 
être utilisées comme un « mécanisme de 
contrôle à part entière, un support matériel 
du pouvoir d’information » (Boulay, 2004, 
p.2). Elles « s’intègrent dans un processus 
de contrôle inhérent et nécessaire à toute 
organisation » (Nogatchewski et Sponem, 
2002). De façon plus spécifique, les TI sont 
utilisées par le manager pour « décider, 
informer mais également pour coacher, 
encourager ou réprimander ses subordon-
nés » (Nogatchewski et Sponem, 2002). 
Elles facilitent premièrement le suivi de 
l’action en jouant un rôle de supervision 
directe se substituant au manager. Elles 
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offrent également la possibilité de diriger 
par les objectifs et de communiquer ces 
derniers ainsi que la stratégie suivie. Les 
TI influencent ainsi à la fois le pilotage des 
actions des subordonnés, notamment le 
pilotage direct, par la possibilité de fournir 
les instructions en temps réel, et le pilo-
tage contractuel, grâce à une clarification 
des responsabilités et la transmission des 
informations sur les objectifs et les résultats 
à atteindre. Par les possibilités de commu-
nication qu’elles offrent, les TI contribuent 
d’ailleurs à une fusion de ces deux modes 
de pilotage (Leclercq, 2008). 

Les TI permettent ainsi un « double effet 
de substitution dans les modes de coordi-
nation » (Reix, 1990, p.105). D’une part, le 
recours accru aux TI facilite le renforcement 
des systèmes de contrôle et de planification, 
et favorise une coordination « par plans et 
programmes » qui se substitue au mode 
de supervision directe. D’autre part, selon 
la littérature, la communication directe 
rendue possible par les TI s’accompagne 
d’une amélioration de la coordination qui 
ne repose plus nécessairement sur l’action 
du cadre intermédiaire. Alors que l’une 
des principales tâches du manager est de 
collecter l’information, la consolider puis 
l’analyser à des fins de contrôle (Mintzberg, 
1994), la coordination s’effectuerait de plus 
en plus au moyen de TI, dont les fonctions 
d’enregistrement, de stockage, de consoli-
dation et de transmission des flux d’infor-
mation, se substitueraient à la fonction de 
contrôle du manager (Isaac, 2002). Ainsi, 
les TI semblent pouvoir court-circuiter les 
rôles de collecteur et de transmetteur de 
l’information des cadres intermédiaires dans 
l’organisation (Huber, 1984, 1990). Selon 
la littérature, elles remplacent notamment 
ces derniers dans leur rôle de relais et de 
communication des informations (Drucker, 
1988), et s’insèrent directement dans le 

triptyque classique du manager : « orienter, 
animer, contrôler » (Bartlett et Ghoshal 
1997 ; Isaac, 2002). Les TI font ainsi figure 
de nouveaux instruments de contrôle, n’of-
frant que peu de marge de manœuvre aux 
acteurs contrôlés : elles sont vues comme 
des relais, des vecteurs d’informations chif-
frées et objectives, des moyens neutres 
de communication, qui en viennent à se 
substituer au rôle classique de contrôleur 
du manager (Leclercq-Vandelannoitte et 
al., 2013). 

1.2. Mise en perspective 
des relations entre contrôle, 
information et technologie

Au-delà de cette approche descriptive, 
les relations entre contrôle, information et 
technologie ont longtemps été analysées 
via le prisme du panoptisme développé par 
Foucault (1975). Le recours à cette approche 
renforce la vision d’un subordonné passif, 
victime de pratiques de contrôle permises 
par des technologies disciplinaires sur les-
quelles il n’a que peu de prise. 

1.2.1. Contrôle technologique et 
panoptisme

Si Foucault n’aborde pas à proprement 
parler les TI dans son œuvre, sa pensée 
permet d’appréhender la relation entre 
contrôle, information et TI (Willcocks, 
2004, 2006 ; Baptista et al., 2006 ; Zuboff, 
1988) : son œuvre, « par les renverse-
ments théoriques qu’elle provoque, par 
les connexions nouvelles qu’elle établit, 
nous semble à même d’ouvrir un certain 
nombre de perspectives fécondes tant sur 
la question de l’évolution des technologies 
de contrôle, que sur celle de la position du 
sujet confronté aux nouvelles technologies » 
(Amintas, 2002, p.5). Le principe de base du 
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panoptisme4 (Foucault, 1975) est la visibilité 
permanente, qui amène l’individu contrôlé 
à penser qu’il peut être surveillé en perma-
nence. C’est à ce titre que l’état permanent 
de visibilité devient garant de l’ordre, l’ob-
jectif étant de « faire que la surveillance soit 
permanente dans ses effets, même si elle 
est discontinue dans son action » (Foucault, 
1975, p.234). Selon Foucault, le panoptique 
reflète une métaphore, celle de la société 
disciplinaire, fondée sur les principes de 
visibilité permanente, de normalisation et 
d’individualisation des comportements.

« Les réseaux informatiques ressemblent 
sous de nombreux points de vue au design 
architectural du panoptique » (Burrell, 1988, 
p.233). Les propriétés inhérentes des TI 
permettent effectivement de produire de 
l’information, de tracer les données, de 
rendre visibles les comportements, d’enre-
gistrer et de catégoriser, d’encadrer, et de 
permettre la diffusion et l’intériorisation de 
règles au sein de l’organisation (Leclercq-
Vandelannoitte et Isaac, 2013). Il n’est pas 
étonnant, dès lors, que le panoptique soit 
progressivement devenu un archétype des 
technologies de contrôle dans l’organisation 
(McKinlay et Starkey, 1998). La surveillance 
y repose beaucoup sur des formes de super-
vision subtiles impliquant l’utilisation de TI, 
qui, par leurs capacités de numérisation 
et d’enregistrement, produisent un savoir 
sur les individus, comme le démontre la 
littérature sur la surveillance électronique, 
notamment dans les centres d’appel (Ball 
et Margulis, 2010; Weckert, 2006; Ball et 
Wilson, 2000). De tels systèmes permettent 
de construire des champs de visibilité et 
de placer les individus dans ces espaces 
de normalisation (Cowton et Dopson, 
2002). De plus, de telles évolutions dans 
la circulation de l’information induisent 
ainsi des changements dans le domaine 

4  Le panoptisme est tiré du « panopticon » qui désigne une conception architecturale constituée d’un 
bâtiment en anneau divisé en cellules, comprenant en son centre une tour dans laquelle se situe un surveillant 
(Foucault, 1975).

du savoir, qui affectent les relations de 
pouvoir (Foucault, 1975 ; Zuboff, 1988). 
Le pouvoir est en effet, selon Foucault, 
un « champ de savoir » duquel émanent 
des rapports de force (Olivier, 1988). « Le 
pouvoir produit du savoir […], le pouvoir 
et le savoir s’impliquent directement l’un 
l’autre. Il n’y a pas de relation de pouvoir 
sans constitution corrélative d’un champ 
de savoir, ni de savoir qui ne suppose et ne 
constitue en même temps des relations de 
pouvoir » (Foucault, 1975, p.36). Ce faisant, 
la technologie, et le savoir qu’elle génère, 
apparaissent comme un support – la base 
matérielle – du pouvoir et du contrôle 
(Dale, 2005). 

1.2.2. Applications du panoptisme aux 
relations contrôle, information et TI

Deux principales orientations émergent 
des recherches ayant appliqué le concept 
de panoptisme : une perspective critique, 
ancrée dans l’approche marxiste des pro-
cessus de travail, amène à percevoir les TI 
comme de nouveaux instruments de domi-
nation; une seconde orientation, moins 
déterministe, étend quant à elle le concept 
de « panoptisme » pour rendre compte de la 
« dualité fondamentale » des TI et de leurs 
« capacités disciplinantes ».

Perspective critique – Prolongeant l’ap-
proche panoptique des relations entre 
contrôle, et TI, la perspective critique émet 
de nombreuses craintes relatives au potentiel 
de contrôle total, permanent et insidieux 
que représentent les usages des TI. La lit-
térature critique des processus de travail 
(Braverman, 1974 ; Edwards, 1979) met 
notamment en cause les discours organisa-
tionnels qui insistent sur la capacité des TI 
à favoriser une plus grande autonomie des 
salariés, une décentralisation des processus 
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de décision et une réduction des besoins en 
management intermédiaire, en montrant que 
ces évolutions s’accompagnent de nouvelles 
contraintes et formes de contrôle, telles 
qu’une surveillance électronique continue, 
une individualisation des responsabilités, et 
un contrôle plus fin et poussé des perfor-
mances permis par des TI (Sewell, 1998 ; 
Peyrat-Guillard et Samier, 2003 ; Zarifian, 
2004). Grâce à leurs capacités information-
nelles, de surveillance et de stockage, les TI 
rendent le travail des contrôlés plus visible, 
et permettent en particulier un renforcement 
du contrôle en accentuant deux formes de 
surveillance : la surveillance générale et non 
systématique, qui consiste en l’accumu-
lation et l’enregistrement d’informations 
et de savoir ; et la surveillance directe et 
systématique, reposant sur la supervision 
et l’évaluation des performances (Sewell, 
1998). Ces pratiques de surveillance visent 
essentiellement à « obliger le subordonné 
à travailler conformément aux attentes, de 
vérifier son activité et de le prévenir lors-
qu’il est en deçà des standards attendus » 
(Edwards, 1979). La capacité de mémorisa-
tion des TI permet de plus d’enregistrer les 
performances de ces derniers et de tracer en 
permanence leurs actions (Isaac, 2002): le 
contrôle des managers ne se limite donc plus 
à l’observation des actions en temps réel, ou 
à la supervision directe, mais peut porter sur 
les actions passées (Marx et Sherizen, 1986). 
Ainsi sont mises en évidence les « capacités 
disciplinantes » des technologies, ces der-
nières étant souvent associées à l’image d’un 
« panoptique électronique » (Poster, 1990 ; 
Sewell, 1992). 

Perspective « dualiste » – Sans entrer dans 
les écueils de cette perspective déterministe 
(Robey et Boudreau, 1999), une seconde 
perspective met l’accent sur la « dualité 
fondamentale » des relations entre contrôle, 
information et TI (Zuboff, 1988 ; Orlikowski, 
1991 ; Ellway et Walsham, 2015). Zuboff 
(1988) met par exemple au jour « deux faces 

des technologies », à savoir leurs capacités 
simultanées d’automatisation (« automating 
capacity ») et d’information (« informating 
capacity »). Zuboff (1988) met en exergue 
les effets ambivalents des TI dans l’organi-
sation, en termes de contrôle et de pouvoir 
notamment. Les TI sont utilisées pour repro-
duire, étendre, automatiser et améliorer 
la substitution des machines à l’agence 
humaine. Mais elles génèrent également 
des flux d’information, grâce à la création 
et l’enregistrement de données relatives aux 
activités automatisées. « Les TI n’imposent 
pas seulement de l’information, sous la 
forme d’instructions programmées, mais 
produisent également de l’information » 
(p.9). Comme l’indique Boulay (2004, p. 5), 
cette information nouvelle rend visible des 
activités qui étaient jusqu’ici partiellement 
ou complètement opaques : « non seule-
ment les TI produisent de l’action mais 
elles produisent aussi une voix qui rend les 
évènements, objets et processus visibles, 
mieux connus de tous et partageables d’une 
nouvelle façon ». Zuboff (1988) parle ainsi 
de « textualisation électronique du travail » 
pour désigner la transparence accrue du 
comportement des travailleurs à mesure 
que la substance de travail et la manière 
dont il est accompli sont transformées 
en données enregistrées et consultables 
ultérieurement (Boulay, 2004 ; Leclercq, 
2008). Selon Zuboff, de telles évolutions 
dans la circulation de l’information peuvent 
induire des changements dans le domaine 
du savoir, qui affectent les relations de 
pouvoir. Ainsi, Zuboff met elle aussi en 
évidence les capacités potentiellement « dis-
ciplinantes » des TI, qu’elle associe à l’image 
d’un « panoptique électronique ». « Les 
SI qui traduisent, enregistrent et rendent 
visibles le comportement humain offrent 
la version actuelle de la transparence uni-
verselle avec un degré d’illumination qui 
dépasse ce que Jeremy Bentham aurait pu 
espérer, de tels systèmes pouvant se libérer 
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des contraintes de temps et d’espace qui 
existent avec les arrangements physiques 
de l’organisation » (p.322). Cependant, 
ces relations ne sont pas prédéterminées 
à l’avance, puisque les conséquences des 
TI dépendent, selon Zuboff (1988), des 
stratégies mises en œuvre par les managers, 
auxquels il appartiendrait de faire un choix 
entre les deux faces de la technologie (l’au-
tomatisation ou l’information). 

Dans cette lignée, Orlikowski (1991, p. 12) 
souligne la subtilité du caractère disciplinant 
de l’usage des TI dans les processus de 
contrôle : « Paradoxalement, alors que le 
pouvoir disciplinaire devient moins visible, 
les individus et leurs comportements 
deviennent de plus en plus visibles ». Si la 
technologie agit en qualité de médiatrice 
des processus de travail et permet ainsi au 
contrôle de se « libérer des moyens de la 
force » (Foucault, 1975) en se substituant au 
manager, elle induit également une « matrice 
de contrôle disciplinaire » de pouvoir et de 
savoir (Orlikowski, 1991, p. 12), qui se tra-
duit par une centralisation du savoir et une 
concentration du pouvoir. La mise en œuvre 
de ces technologies favorise une intensifi-
cation et une fusion des mécanismes de 
contrôle existants, à travers un renforcement 
du « contrôle systémique » (Mintzberg, 1994), 
via la construction de standards et de normes 
de performance inscrits dans et incarnés par 
la technologie, ce qui facilite l’évaluation de la 
performance des contrôlés, tout en limitant 
l’autonomie individuelle de ces derniers dans 
l’application des méthodes de travail. Le 
« contrôle personnel » évolue également en 
ce sens où la supervision directe laisse place 
à un « contrôle des comportements et résul-
tats », qui s’exerce sur la sphère mentale et 
cognitive des subordonnés, à travers le déve-
loppement de technologies qui incarnent les 
formes existantes de connaissance, de légi-
timité, de pouvoir et d’autorité (Orlikowksi, 
1991). Au final, les technologies jouent un 
rôle de médiation fondamental dans la mise 

en place d’une « autonomie coercitive » des 
employés (Hayes et Walsham, 2000 ; Leclercq, 
2008), en ce sens où la décentralisation des 
activités, le desserrement hiérarchique et 
l’« empowerment » ne sont possibles que 
parce qu’il existe des moyens extrêmement 
efficaces, très fins et souvent insoupçonnés 
de contrôler les performances et le travail 
des salariés (Sewell et Taskin, 2015). 

Le tableau ci-dessous (Tableau 2) offre 
une vision synthétique de ces relations. 

En résumé, bien que ces deux approches 
divergent quant à leur niveau de détermi-
nisme, elles partagent l’idée d’une mise en 
visibilité permanente des comportements et 
performances des contrôlés via l’usage de 
TI, ces acteurs apparaissant à de nombreux 
égards comme les victimes de pratiques 
dominantes et disciplinantes de contrôle 
technologique qui les dépassent (Leclercq-
Vandelannoitte et Isaac, 2013). C’est effecti-
vement une vision de subordonnés très pas-
sifs, ayant très peu de marges de manœuvre, 
« objets dans une communication, jamais 
sujets d’une conversation » (Foucault, 1975, 
p. 234), qui est principalement dévelop-
pée dans ces recherches, rejoignant ainsi 
la vision très limitée du rôle du contrôlé 
développée dans les textes séminaux des 
grands auteurs en management. Pourtant, 
une relecture des relations entre contrôle, 
technologie et information amène à offrir 
une vision plus nuancée de ces relations et 
du pouvoir qui y est à l’œuvre. 

2. RELECTURE DE LA 
RELATION ENTRE CONTRÔLE, 
INFORMATION ET TI 

Une relecture de la relation entre 
contrôle, information et TI amène pre-
mièrement à penser la technologie comme 
un outil de médiation entre le travail et 
sa représentation (2.1) et à analyser l’in-
formation en tant que produit d’une 
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représentation technologiquement et socia-
lement construite de l’activité contrôlée 
(2.2). 

2.1. Penser la technologie 
comme un outil de médiation 
entre le travail et sa 
représentation

2.1.1. Contrôle d’une représentation de 
l’activité

L’usage des TI dans le processus de 
contrôle doit tout d’abord être repensé dans 
une logique d’abstraction et de constitution 
de représentations sur les phénomènes 
(Vaast et Walsham, 2005 ; Weber, 2003) à 
travers l’accumulation de données chiffrées 
sur les performances et comportements 
par exemple (comme dans l’OST). Husserl 
(1930) explique que le monde que nous 
percevons traditionnellement à travers nos 
sens a été progressivement remplacé par un 
monde à dimensions « mathématiques » et 

« géométriques », au sein duquel les repré-
sentations se substituent aux perceptions 
(Puyou et Fay, 2015 ; Fay et al., 2010).

Le contrôle organisationnel n’échappe 
pas à cette logique. L’analyse des relations 
entre contrôle, information et technolo-
gie amène en effet à suggérer que l’ob-
jet sur lequel s’exerce le contrôle n’est 
ni le subordonné, ni son activité, mais en 
réalité une représentation de ce dernier 
et de son activité, cette représentation 
étant elle-même fournie via la production 
et l’accumulation d’informations (Cunha 
et al., 2015 ; Puyou et Fay, 2015 ; Cunha 
et Carugati,, 2013 ; Orlikowski, 1996). En 
témoigne par exemple la conception du 
contrôle fournie par Taylor (1911), conçue 
comme une accumulation et une transmis-
sion d’informations chiffrées, automati-
sées au moyen d’un système d’information 
comptable, et censées représenter de façon 
neutre et objective les performances des 
salariés. Comme l’indique son étymologie, 
le terme contrôle est une contraction de 
« contre-role » (« contra-rotulare » en latin) 

Perspective
Nature et enjeux de la relation 

contrôle, information, TI
Références

Perspective 
critique

Risque de contrôle total, permanent et insidieux
Remise en cause de la capacité d’autonomisation 
(« empowerment ») des TI
Nouvelles formes de contrôle permises par les TI
Objectif de domination et de déqualification 
des acteurs organisationnels

Braverman (1974), Edwards 
(1979), Marx et Sherizen, 
(1986), Poster (1990), Sewell 
(1992, 1998); Zarifian (2004)

Perspective 
dualiste

Dualité fondamentale des relations entre con-
trôle, information et TI
Deux faces des technologies : capacités d’au-
tomatisation (« automating capacity ») et d’in-
formation (« informating capacity »)
Matrice de contrôle disciplinaire
Autonomie coercitive
Décentralisation et centralisation

Zuboff (1988), Orlikowski 
(1991), Hayes et Walsham, 
(2000), Reix (2002); Lecler-
cq, (2008), Sewell et Taskin 
(2015)
Bloom et al. (2015)

Tableau 2: Synthèse des perspectives critique et dualiste  
de la relation contrôle, information, TI
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qui désignait à l’origine un « registre tenu 
en double pour la vérification d’un autre5 ». 
Il s’agissait d’une reproduction d’un écrit, 
d’un « registre tenu en double, l’un servant à 
vérifier l’autre appelé rôle »6. Le « contrôle » 
était en effet une représentation, une copie 
d’un registre (le « rôle ») tenu en double à 
des fins de vérification, comme l’indique 
la littérature du 19ème siècle. De la même 
manière, l’utilisation de ce terme en anglais 
désigne un double censé représenter une 
action7. Cette définition originelle indique 
que le contrôle inclut une représentation de 
l’action et l’utilisation de cette représenta-
tion à des fins d’influence, de coordination, 
de surveillance ou de pouvoir (Cunha et 
al., 2015). Cela implique que le contrôle, 
tel qu’analysé dans la littérature organisa-
tionnelle, ne porte pas directement sur les 
subordonnés ou sur leur activité, mais sur 
une représentation de ces mêmes subor-
donnés et de leur activité. 

Or, les technologies incarnent de plus 
en plus cette fonction de représentation 
à travers leur rôle de médiation dans le 
processus de contrôle – rôle pourtant peu 
souvent souligné dans les recherches en 
SI (Orlikowski, 1996 ; Brivot et Gendron, 
2011 ; Cunha et Carugati, 2013 ; Cunha et 
al., 2015 ; Puyou et Fay, 2015 ; Doolin, 2004). 
Comme l’indique la définition du SI, ce der-
nier a précisément pour objectif de produire, 
fournir et transformer des représentations 
à travers son rôle de médiation dans les 
processus organisationnels et l’information 

5  1 367 contrerooulle « registre tenu en double pour la vérification d’un autre » (Recettes et dépenses du roi 
de Navarre, 63, Izarn ds R. Hist. litt. Fr., t. 8, p. 493), forme attestée jusqu’en 1732 (Trév. : contre-role) (Source: 
Trésor de la Langue Française).
6  Source: Trésor de la Langue Française.
http://atilf.atilf.fr/dendien/scripts/tlfiv5/visusel.exe?172;s=1336948170;r=6;nat=;sol=1.
7  (From the French contrôle, earlier contrerolle « the copie of a roll (of account, etc.), a parallel of the same 
qualitie and content with the original; also, a controlling or overseeing ». […] From a medieval method of 
checking accounts by a duplicate register – to take and keep a copie of a roll of accounts, to controll, observe, 
oversee, spie faults in »). Source: Oxford English Dictionary: 1443.
8  Information: noun of action from past participle stem of informare “to shape, give form to” (Source: 
Lexilogos – Etymonline).
9  Source: Trésor de la Langue Française.

qu’il véhicule (Reix, 2005; Mc Kay, 1969; Le 
Moigne, 1973). Selon Reix (2002, p.4), un 
SI est « un système d’acteurs sociaux qui 
mémorise et transforme des représenta-
tions via des technologies de l’information 
et des modes opératoires ». L’information 
(qui provient du latin « in-formare »8, « l’ac-
tion de donner ou de recevoir une forme ») 
désigne « mettre en forme, ce qui change 
une représentation »9. Selon Reix (2005), 
« informer », c’est avant tout « fournir des 
représentations ». De même, pour McKay 
(1969), l’information est une représentation 
qui change une représentation. Ce faisant, 
comme l’indique Boland (1987, p. 372), 
la difficile tâche de donner du sens a été 
massivement déléguée à des technologies 
qui présentent des informations de façon 
souvent simplifiée. Ainsi, si les TI ont une 
place aussi importante dans les processus 
de contrôle organisationnel, c’est parce 
qu’elles jouent un rôle de médiation entre 
le travail et sa représentation, et fournissent 
des représentations à la fois des contrô-
lés et de leurs activités, qui sont traduites, 
produites, et incarnées dans les usages de 
ces technologies (Orlikowski, 1991, 1996; 
Cunha, 2013).

2.1.2. Couplage fort ou couplage lâche  
du travail et de sa représentation

De plus, l’analyse de l’usage des TI montre 
qu’elles servent d’intermédiaire entre le tra-
vail et sa représentation selon des modalités 
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qui impliquent un « couplage fort » ou un 
« couplage faible » de l’activité et de sa 
représentation (Weick, 1976 ; Cunha et 
al., 2015 ; Cunha, 2013), qui n’ont été que 
rarement prises en considération dans les 
recherches passées :

Les situations de « couplage fort » entre 
le travail et sa représentation (« tight cou-
pling », Weick, 1976) sont les plus couram-
ment étudiées dans la littérature acadé-
mique sur les relations entre contrôle et 
technologie (Cunha et al., 2015 ; Zuboff, 
1988) (sans que cela soit explicite). Elles 
reposent sur l’utilisation de technologies 
qui, grâce à leurs capacités d’enregistre-
ment, de stockage, de consolidation et de 
transmission des informations, se substi-
tuent directement à la fonction de contrôle 
du manager (Zuboff, 1988 ; Isaac, 2002 ; 
Poster, 1990; Sewell et Wilkinson, 1992; 
Lyon, 1994). Zuboff (1988, p.8) y fait direc-
tement référence lorsqu’elle évoque la 
capacité de la technologie à représenter l’or-
ganisation et ses processus de manière très 
précise et complète10. Les représentations 
du travail et de l’activité des subordonnés 
sont automatiquement produites, géné-
rées et enregistrées par divers dispositifs 
technologiques (tels que des programmes 
d’enregistrement automatique, de compta-
bilité analytique, des progiciels de gestion 
intégrée, des systèmes de monitoring élec-
tronique, de vidéosurveillance, ou encore 
des logiciels de géolocalisation), ne laissant 
que très peu de marge de manœuvre au 
contrôlé, comme en témoignent les concep-
tions classiques du contrôle organisation-
nel mentionnées plus haut (Taylor, 1911 ; 
Mintzberg, 1994). Il y a dans ces situations 
un lien direct, automatique, entre le travail 
effectué et sa représentation, si bien que 
tout écart dans le travail (par rapport aux 
objectifs et prescriptions) est directement 
répercuté dans sa représentation. 

10  « The ability to represent the organization and its processes with an information presence creates a different 
and potentially more penetrating, comprehensive and insightful grasp of the business » (Zuboff, 1988, p.8). 

Au-delà de ce couplage fort, il semble 
que les représentations de l’activité des 
employés et de leurs performances soient 
de plus en plus produites par les employés 
eux-mêmes, dans un contexte où l’autono-
mie de l’utilisateur grandit, traduisant un 
« couplage faible » entre le travail et sa repré-
sentation (« loose coupling », Weick, 1976) 
– situations qui ont jusqu’à aujourd’hui fait 
l’objet de peu de recherches (Doolin, 2004 ; 
Orlikowski, 1991 ; Leclercq-Vandelannoitte, 
2011 ; Cunha, 2013 ; Cunha et al., 2015). 
Conformément à la logique de décentrali-
sation, d’autonomisation de l’acteur, et de 
desserrement du contrôle (Sampler, 1996), 
couplée à une évolution de l’environne-
ment technologique des organisations, de 
telles représentations sont effectivement 
souvent produites par les employés eux-
mêmes, qui sont invités à entrer l’informa-
tion relative à leurs activité et performances 
directement dans les technologies (smart-
phones, tablettes, ordinateurs portables) 
dont ils sont équipés par leur organisa-
tion (ou dont ils s’équipent eux-mêmes, 
Leclercq-Vandelannoitte, 2015), selon des 
procédures plus ou moins standardisées 
de reporting (Cunha et al., 2015; Cunha, 
2013; Doolin, 2004 ; Orlikowski, 1991 ; 
Leclercq-Vandelannoitte, 2011 ; Goretzki 
et al., 2016). Ainsi, de plus en plus d’em-
ployés – qu’il s’agisse d’employés mobiles, 
tels que des commerciaux, représentants, 
techniciens, chefs de chantier (Leclercq-
Vandelannoitte, 2011, 2013) ou sédentaires, 
tels que le personnel de contact (Cunha 
et al., 2015), des comptables (Goretzki et 
al., 2016) ou des praticiens hospitaliers 
(Doolin, 2004) produisent des représen-
tations de leur travail en entrant diverses 
informations dans le SI de leur entreprise, à 
des fins d’évaluation de leurs performances 
individuelles et collectives. Ce couplage 
lâche entre le travail et sa représentation 
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permet aux organisations et managers de 
déléguer la fonction de contrôle et même 
de « gouverner à distance » leurs employés 
(Rose, 1996 ; Leclercq-Vandelannoitte, 2011 ; 
Goretzki et al., 2016), en ce sens où les 
managers ont une visibilité, même à dis-
tance, sur le travail de leurs collaborateurs 
à travers les informations que ces derniers 
ont préalablement saisies dans le système. 
A travers cette médiation, les TI permettent 
le développement d’« actions à distance » 
(Latour, 1987), qui suggèrent un contrôle 
des actions, non pas par l’imposition de la 
force et de contraintes, mais indirectement 
au moyen d’un couplage lâche entre la 
technologie, le travail, sa représentation 
et l’autonomie de l’acteur (Miller et Rose, 
1990).

2.2. L’information, produit 
d’une représentation 
technologiquement et 
socialement construite de 
l’activité contrôlée

2.2.1. Une reconnaissance du pouvoir du 
contrôlé comme producteur d’un savoir

La production, par les collaborateurs 
eux-mêmes, des représentations de leurs 
performances impliquent qu’ils ont en 
réalité plus de pouvoir (de Certeau, 1980) 
que communément admis par la littéra-
ture sur le contrôle technologique (Sewell, 
1992 ; Poster, 1990 ; Zuboff, 1988). Dans les 
recherches passées, la représentation de 
l’action est généralement étudiée du point 
de vue de celui qui la reçoit, rarement du 
côté de celui qui la crée ; de même que la 
signification de l’information transmise via 
la technologie est généralement considérée 
du côté de celui qui la perçoit, et rarement 
de celui qui la transmet. Ainsi, « l’informa-
tion est une différence qui produit une 
différence », estime Bateson (1995), avant 

d’ajouter : « la première différence est celle 
que l’on est capable de détecter, associée 
souvent à un signal. La seconde différence 
définit en quoi cette information perçue 
va modifier notre connaissance et nous 
permettre ainsi d’avancer dans la résolu-
tion de notre problème. Il est alors aisé 
de constater que l’information dépend 
de la personne qui la reçoit, par la repré-
sentation que cette personne se donne 
du domaine et du problème à résoudre » 
(Nurcan et Rolland). Pourtant, le SI est avant 
tout un « système social de significations 
partagées » (Hirschein et al., 1995) véhi-
culant des représentations échangées qui 
mettent en relation à la fois un récepteur 
mais aussi un émetteur, de plus en plus sou-
vent amené à être producteur, de la repré-
sentation en question. Hormis quelques 
exceptions (Cunha et al., 2015; Cunha, 
2013; Doolin, 2004 ; Orlikowski, 1991 ; 
Leclercq-Vandelannoitte, 2011 ; Goretzki 
et al., 2016 ; Brivot et Gendron, 2011), 
la littérature met rarement en exergue le 
rôle du producteur de l’information et son 
influence sur la représentation ainsi véhi-
culée, a fortiori dans les problématiques de 
contrôle technologique. Cet article pallie 
ce vide, en introduisant dans l’analyse le 
pouvoir du contrôlé comme producteur 
d’informations nécessaires à l’exercice du 
contrôle. 

Loin de la vision souvent monolithique et 
caricaturale du panoptique, et de la consi-
dération du contrôlé comme une victime 
passive et impuissante de pratiques qui 
le dépassent, le contrôlé semble capable 
de tirer un certain pouvoir de sa position, 
même dans des situations contraignantes, 
au travers des relations de pouvoir-savoir 
inhérentes à l’organisation (Knights et 
Murray, 1994 ; Leclercq-Vandelannoitte, 
2011). A cet égard Foucault a lui-même fait 
évoluer le concept de panoptisme et ouvert 
la voie à la capacité de renversement et de 
résistance au pouvoir du contrôlé. Foucault 
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(1976, 1984) repense la question du sujet, 
dont l’avènement s’effectue à travers le 
« souci de soi » et les « technologies de 
soi », qui existent aux côtés des techno-
logies disciplinaires. Face à un pouvoir 
disciplinaire difficilement identifiable, les 
technologies de soi permettent à l’individu 
de prendre conscience des effets potentiels 
des procédures disciplinaires et, ce faisant, 
d’y résister. Pour Foucault, les individus 
peuvent et doivent subvertir les conditions 
de leur propre assujettissement à travers ce 
souci de soi, qui s’insère dans la conception 
du pouvoir (en tant que « pouvoir-savoir ») 
établie par Foucault. Le souci de soi a un 
potentiel éminemment libérateur, en ce 
sens où il permet d’armer l’individu dans 
l’action : il suppose une conception plus 
active de l’individu, celui-ci étant moins 
soumis aux relations de pouvoir et aux 
discours, plus apte à travailler sur lui-même, 
voire capable d’infléchir les force sociales 
à travers les relations de pouvoir-savoir 
(Starkey et Hatchuel, 2002 ; Knights, 1992). 
Les individus dans une relation de pouvoir 
restent des sujets d’action, auxquels s’offre 
une diversité de réactions et d’interventions 
possibles, à travers leur maîtrise d’un savoir 
spécifique à une situation. Knights (1992), 
dans son archéo-généalogie des discours 
stratégiques, reconnaît par exemple que 
les individus ne sont pas les victimes pas-
sives du pouvoir dominant, mais sont au 
contraire capables de résister aux discours 
stratégiques qui pourtant cherchent à les 
conditionner. Les relations de pouvoir 
induisent des failles, des contradictions et 
des discontinuités qui peuvent effective-
ment être exploitées par les individus pour 
résister à certaines pratiques. De même, 
Moisdon (2005) montre qu’au-delà de la 
normalisation des comportements et de 
l’assujettissement qu’ils permettent, les 
instruments de gestion présentent de nom-
breuses lacunes. Les outils gestionnaires 
apparaissent, certes, comme des disposi-
tifs de pouvoir-savoir, qui traduisent une 

volonté de contraindre et conditionner la 
liberté des acteurs organisationnels. Mais 
ils se caractérisent aussi par une certaine 
porosité, des ambiguïtés, une dimension 
éphémère, et reposent sur des relations 
de pouvoir, de savoir et d’expertise émi-
nemment instables. Aussi faut-il reconnaître 
l’incomplétude et l’imprévisibilité des méca-
nismes panoptiques, ouvrant la voie à des 
savoirs détournés et à diverses possibilités 
de résistance (Knights et McCabe, 1998). 

Cette conception des relations de pou-
voir-savoir suggère que le contrôlé dispose 
d’un certain pouvoir lié à sa maitrise d’un 
certain savoir, lui-même lié à sa capacité 
à produire les informations nécessaires 
à l’exercice du contrôle, rejoignant les 
conclusions établies par Crozier et Friedberg 
(1977), qui, sans nier l’existence de modes 
de contrôle social, insistent sur l’autono-
mie, la liberté individuelle, et l’exercice de 
contre-pouvoirs par les acteurs. Ces der-
niers, bien que n’étant pas dans une position 
hiérarchique dominante, ont cependant 
un pouvoir lorsqu’ils ont la maîtrise d’une 
zone d’incertitude. Le contrôle d’une zone 
d’incertitude, le pouvoir et la constitution 
d’un espace de liberté sont étroitement liés, 
le pouvoir étant fonction de l’ampleur de 
la zone d’incertitude (Crozier et Friedberg, 
1977, p.72). Selon Crozier et Friedberg 
(1977, p. 29-30), « il n’y a pas de systèmes 
sociaux entièrement réglés ou contrôlés. 
Les acteurs individuels ou collectifs qui les 
composent ne peuvent jamais être réduits 
à des fonctions abstraites et désincarnées. 
Ce sont des acteurs à part entière qui, à 
l’intérieur des contraintes souvent très 
lourdes que leur impose le système, dis-
posent d’une marge de liberté qu’ils utilisent 
de façon stratégique dans leurs interactions 
avec les autres ». Ainsi, parmi les sources 
d’incertitude qui constituent des sources du 
pouvoir, Crozier et Friedberg (1977, p.83) 
reconnaissent que la maîtrise de la commu-
nication et des informations (notamment 
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la capacité d’influence des acteurs sur les 
flux d’information) confère à ces derniers 
un pouvoir certain leur permettant de jouer 
avec les contraintes du système. 

2.2.2. De l’appropriation socio-politique 
des TI aux usages politico-tactiques de 
l’information

Appliquée aux usages des technologies, 
la reconnaissance de l’autonomie de l’ac-
teur permet de comprendre le développe-
ment de comportements d’appropriation 
« socio-politiques » des TI et l’émergence 
d’usages politico-tactiques de l’information. 

La sociologie des usages conforte par 
exemple l’idée de « pratiques d’autono-
mie » et réhabilite le rôle actif de l’usager, 
en insistant sur la capacité de ce dernier 
à s’approprier la technologie grâce à des 
tactiques permettant d’en déjouer les impé-
ratifs (Massit-Folléa, 2002). La sociologie 
des usages montre que l’appropriation est 
susceptible de déboucher sur des diver-
gences entre les usages présupposés par 
les concepteurs, prescrits dans les modes 
d’emploi, et les usages effectifs, à savoir les 
pratiques concrètes des usagers (Millerand, 
1998 ; Massit-Folléa, 2002). Selon de Certeau 
(1980), l’usager a en effet l’opportunité de 
se soustraire à l’influence du monde éco-
nomique dominant par diverses tactiques, 
ruses, manières de faire, réappropriations 
et opérations de bricolage. Des écarts appa-
raissent ainsi de façon récurrente entre la 
« production dominante » et la « consomma-
tion », c’est-à-dire les appropriations effec-
tives des dispositifs techniques. De Certeau 
parle de « formes de microrésistances à 
l’imposition de normes » (1980, p.496). 
Celles-ci sont autant de signes de l’autonomie 
créatrice de l’usager, autant de témoignages 
des « tactiques » d’appropriation développées 
par ce dernier. Ces pratiques quotidiennes 
dressent la figure d’un usager actif, capable, 
par ses détournements d’usages, d’opposer 

sa logique (celle de l’appropriation), à celle 
des concepteurs, des offreurs du dispositif 
technique (Millerand, 1998 ; Langlet-Scopsi, 
2004). Perriault (1989, p.16), qui s’est inter-
rogé sur cette « logique de l’usage » (1989, 
p.13-14), constate lui aussi l’existence de 
« pratiques déviantes par rapport au mode 
d’emploi », de « déviances, variantes, détour-
nements » et d’« arpèges ». Ces pratiques 
déviantes sont le résultat d’une « multiplicité 
d’attitudes vis-à-vis de la technologie, allant 
de la servilité à l’attitude la plus frondeuse ». 
Les écarts entre usages prescrits et usages 
effectifs ne constituent en aucun cas des 
« erreurs de manipulation », mais corres-
pondent au contraire « à des intentions, 
voire à des préméditations ». Ces pratiques 
ont un sens ; elles sont d’ailleurs à ses yeux 
« le propre de l’individu ». 

Dans cette lignée, la théorie de la struc-
turation et ses diverses applications (Ellway 
et Walsham, 2015 ; Schmitz et al., 2016) 
mettent en exergue la possibilité de résis-
tance de l’individu dans des situations 
pourtant contraignantes à travers des 
mouvements d’appropriation des techno-
logies, selon des modalités plus ou moins 
conformes à « l’esprit » initial de la techno-
logie (DeSanctis et Poole, 1994). Les TI sont 
impliquées dans l’interaction, et, contri-
buent en conséquence, au renforcement 
ou à la modification des structures sociales 
dites « de signification », « de domination » 
et « de légitimation » (Giddens, 1987). Cette 
perspective s’attache à montrer que la TI 
est un objet social défini par le contexte 
d’utilisation et les propriétés de l’organi-
sation (Barley, 1986 ; Orlikowski, 1992). 
Dans son prolongement, le concept de 
« technologie en pratique » (Orlikowski, 
2000) rend compte de l’activation, par les 
acteurs, des structures de la technologie au 
cours de l’interaction avec les TI, et permet 
de s’affranchir de l’idée de « structures 
incarnées » dans la technologie ensuite 
appropriées par les utilisateurs, si bien que : 
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« Les utilisateurs ont la possibilité, à tout 
moment et compte tenu des conditions 
et matériels existants, de choisir de faire 
autrement au regard de la technologie en 
jeu » (Orlikowski, 2000, p.412). 

Cette littérature montre que les agents 
se construisent dans la relation avec la 
technologie, et que simultanément, les 
technologies sont créées par des pratiques 
humaines, de sorte que les pratiques et les 
évolutions des modes de contrôle qu’elles 
sous-tendent restent éminemment évo-
lutives, comme le suggère le courant de 
l’appropriation socio-politique des TI (De 
Vaujany, 2006 ; Elie-dit-Cosaque, 2010). 
Des recherches récentes mettent ainsi en 
exergue le rôle des acteurs dans l’émer-
gence de nouvelles modalités de contrôle 
et d’autonomie, à travers les usages spéci-
fiques qu’ils développent des TI (Dudezert 
et Leidner, 2011 ; Dudezert, 2013 ; Khalil 
et Dudezert, 2014) : l’analyse de la mise en 
place et de l’appropriation d’un système 
de gestion des connaissances révèle par 
exemple la coexistence de mécanismes 
de régulation de contrôle et de régulation 
autonome, traduisant la possibilité pour 
les salariés de créer de règles limitant le 
contrôle de la direction et augmentant 
leur autonomie (Khalil et Dudezert, 2014). 
Ainsi, les utilisations et appropriations de 
TI sont susceptibles de créer des « illusions 
de contrôle » qui sont exploitées et mises 
à profit par certains groupes d’acteurs afin 
de renforcer leur domination sociale ou 
légitimer leur rôle (Dudezert et Leidner, 
2011). Selon Doolin (2004), les utilisateurs 
de TI ne sont pas les victimes passives de 
mécanismes de surveillance, mais ont au 
contraire la possibilité de s’y opposer, à 
travers des relations de pouvoir-savoir. Si 
certains acteurs s’élèvent contre la tech-
nologie et remettent en cause sa validité, 
d’autres explorent les possibilités et les 
nouveaux rôles permis par la technologie. 
Bien que la technologie soit conçue comme 

un mécanisme de contrôle contraignant, elle 
est également émancipatrice et habilitante, 
en ce qu’elle se traduit par l’ouverture d’un 
nouvel espace discursif de négociation. 

Ces développements éclairent les relations 
entre contrôle et TI et amènent à reconsi-
dérer le rôle de chacun des acteurs orga-
nisationnels impliqués dans ces relations. 
Cependant, elles ne portent pas réellement 
sur la question des informations et représen-
tations produites par les acteurs à travers 
leurs usages des TI. Comme dans la plupart 
des recherches passées, les pratiques d’au-
tonomie, la dimension interprétative de la 
technologie et sa dimension « sociomaté-
rielle » se reflètent essentiellement dans 
les pratiques, les formes d’appropriation 
et les usages auxquels elle donne lieu, mais 
pas réellement au niveau de l’information 
véhiculée à travers ces usages, ni dans la 
représentation produite par l’individu de 
son activité à travers elle. Pourtant, il semble 
que le contrôle organisationnel puisse être 
appréhendé à partir de cette dimension 
simultanément matérielle et sociale de la 
technologie, impliquant une représentation 
à la fois technologiquement et socialement 
construite de l’activité contrôlée. Certaines 
recherches suggèrent par exemple que les 
acteurs sont susceptibles d’agir sur leur 
propre mise en visibilité à travers des usages 
spécifiques : Brivot et Gendron (2011) ana-
lysent par exemple comment les acteurs 
organisationnels mettent en scène leur visibi-
lité à travers des usages technologiques spéci-
fiques (pratiques dites d’« exhibitionnisme », 
de « voyeurisme », et de « confidentialité »), 
visant ainsi à façonner les impressions qu’ils 
donnent à leur manager de leur travail et de 
leurs performances (Goffman, 1959). Dans la 
même veine, Cunha et al. (2015) montrent 
à quel point les employés d’un département 
commercial d’une grande organisation sont 
susceptibles d’agir sur les informations qu’ils 
reportent dans le SI afin d’influencer les 
perceptions de leurs supérieurs. D’autres 
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recherches, bien qu’elles n’explorent pas 
ici le rôle de la technologie, mettent encore 
en exergue une exploitation tactique des 
informations par les acteurs organisation-
nels (à travers des pratiques de sélection, 
rétention, mise en scène, canalisation, 
temporalisation, répétition, manipulation 
ou de suppression), afin de faire face aux 
tensions auxquelles ils sont confrontés dans 
leur métier et présenter une image posi-
tive d’eux-mêmes (Barzilai-Nahon, 2008 ; 
Goretzki et al., 2016). Ce faisant ces acteurs 
agissent directement sur la production de 
la représentation de leur travail, de façon à 
afficher des comportements et pratiques 
attendues et conformes aux attentes, mais 
pas nécessairement réels ni effectifs (Cunha 
et al., 2015 ; Leclercq-Vandelannoitte, 2011). 
Comme l’indiquaient déjà Davenport et al. 
(1992, p.54), l’information est loin d’être 
innocente. Alors qu’elle a longtemps été 
considérée comme une « ressource orga-
nisationnelle libre », elle apparait plus que 
jamais comme une « ressource individuelle 
de pouvoir », susceptible d’être utilisée de 
façon tactique, stratégique et politique par 
les acteurs organisationnels afin de façonner 
les représentations de leur travail et de leurs 
performances médiatisées par la technologie 
(Puyou et Fay, 2015). 

3. DISCUSSION 

Cette réflexion amène à revisiter une 
question déjà débattue dans la recherche 
en SI, celle des relations entre contrôle, 
information et TI. Il convient désormais 
de comprendre ce que la production, par 
le contrôlé lui-même, d’une représentation 
de son activité à travers ses propres usages 
tactiques de l’information, médiatisés par 
la technologie, implique et change à la 
notion de contrôle technologique. Cette 
section présente tout d’abord les apports 
conceptuels de cette relecture (3.1), et en 

analyse ensuite les enjeux, limites, et pistes 
de recherche futures (3.2). 

3.1. Apports conceptuels 

La mobilisation du cadre de pensée 
Foucaldien au-delà de l’approche panop-
tique dominante permet de renouveler la 
relation entre contrôle, information et TI. 
L’utilisation de ce cadre a longtemps donné 
lieu à une vision monolithique, extrême et 
parfois caricaturale du contrôle, conçu en 
tant que mécanisme disciplinaire fondé sur 
le recours à des technologies disciplinaires. 
Cependant, comme le reconnait Foucault 
lui-même, le pouvoir doit au contraire être 
détaché de toute forme de domination 
et s’avère immanent au champ social, de 
sorte que les technologies disciplinaires ne 
constituent – à côté des technologies de soi 
– qu’une partie des technologies à l’œuvre 
dans les jeux de pouvoir-savoir (Deetz, 1998). 
L’approche développée par Foucault permet 
un renversement de perspective et renou-
velle la problématisation du contrôle, en 
ce sens où elle offre un déplacement du 
regard par rapport aux logiques d’action 
collective propres à l’organisation (Hatchuel 
et al., 2005, p.4) : « Au fond, Foucault invite à 
dépasser le point de vue de la victime pour 
prendre la mesure de la logique collective qui 
assigne à chacun une position, une manière 
de voir le réel ou autrui » (Hatchuel et al., 
2005, p.4). Ce faisant, il réhabilite la question 
de l’autonomie de l’acteur organisationnel à 
travers l’identification de relations de pou-
voir-savoir qui ouvrent ainsi la voie à la capa-
cité de renversement, de détournement et 
de résistance au pouvoir de l’individu. Dans 
la lignée des recherches passées qui recon-
naissent le pouvoir de l’acteur, ce prisme 
conceptuel appliqué à notre problématique 
permet de renverser la perspective classique 
de la relation contrôle, information et TI, 
afin de saisir le pouvoir du contrôlé dans un 
jeu de relations de pouvoir-savoir, et de le 
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penser comme producteur d’informations 
nécessaires à l’exercice du contrôle. 

Cette réflexion invite à considérer que 
le contrôle implique (aussi) la production 
d’une représentation de l’action par le 
contrôlé et l’évaluation de cette représenta-
tion par le contrôleur. Cette réflexion éclaire 
l’importance de la distinction, lourde de 
conséquences, entre l’information neutre 
et objective, et la représentation produite 
par les contrôlés, via les informations 
qu’ils cherchent à véhiculer, à travers leurs 
propres usages des technologies dont ils 
sont équipés (Cunha et al., 2015 ; Cunha, 
2013 ; Brivot et Gendron, 2011). Cet article 
invite ainsi à développer notre compréhen-
sion de la notion de « représentations » 
(Vaast et Walsham, 2005 ; Weber, 2003) en 
jeu lors de l’utilisation de TI, a fortiori dans 
les problématiques de contrôle, à travers la 
réhabilitation de cadres conceptuels per-
mettant d’analyser les représentations des 
acteurs (Puyou et Fay, 2015).

Alors que dans sa conception classique, 
telle que développée dans les recherches 
passées en SI – focalisées sur un « couplage 
fort » entre travail et représentation via des 
TI d’enregistrement et de traitement auto-
matique –, le contrôle apparaissait comme 
un acte à sens unique reposant sur l’obser-
vation, par le manager (l’observateur), de 
l’activité de ses subordonnés (les observés), 
le contrôle dans une logique de « couplage 
faible », via l’utilisation de TI servant d’outils 
de production de représentations par les 
contrôlés peut désormais être considéré 
comme un acte à double sens, intentionnel, 
politique, calculé et conscient, de la part à la 
fois des contrôlés et du contrôleur (Cunha, 
Carugati et Leclercq-Vandelannoitte, 2015). 
Loin de la vision d’employés passifs, objets 
d’une observation permanente, victimes 
de pratiques de contrôle technologique 
qui souvent les dépassent, les employés 
deviennent des acteurs, auteurs de pratiques 
de production et de reproduction d’une 

représentation de leurs performances et 
auteurs d’une « mise en scène » de leurs com-
portements ou de leurs performances (Brivot 
et Gendron, 2011) ; en témoignent les usages 
tactiques et politiques de l’information visant 
à façonner les représentations du contrôleur 
(Goretzki et al., 2016 ; Cunha et al., 2015). La 
reconnaissance du contrôle en tant qu’acte 
doublement intentionnel implique effective-
ment que les contrôlés ont en définitive plus 
de marge de manœuvre et d’opportunités 
de résistance que précédemment identifié 
dans la littérature académique (Foucault, 
1976, 1984). Le « couplage lâche » entre le 
travail et sa représentation implique que le 
contrôlé prend une part active au processus 
de production, de reproduction, voire même 
de manipulation, des représentations de son 
travail et de ses performances (Cunha et al., 
2015 ; Cunha, 2013 ; Goretzki et al., 2016). 

Ce renouvellement du concept de contrôle 
technologique présente certaines consé-
quences, à la fois pour les employés et les 
organisations, en ce que qu’il affecte à la fois 
les intentions, les perceptions, les relations 
de pouvoir, les réactions individuelles et 
collectives, de même que la gestion des 
impressions au travail (Goffman, 1959), et, 
plus largement, les relations entre contrôlés 
et contrôleurs. Il nous amène également à 
poser en des termes renouvelés les enjeux 
éthiques posés par le contrôle technolo-
gique, puisque d’un risque de domination 
organisationnelle pour les employés, leur fai-
sant craindre des privations de liberté et une 
atteinte à leur autonomie (Ottensmeyer et 
Heroux, 1991), les enjeux éthiques se posent 
désormais pour l’organisation, en termes de 
déviance, de pratiques non conformes, voire 
de tricherie et de fausses représentations des 
performances faisant état de « transgressions 
ordinaires » (Babeau, 2007). 

Cette réflexion et ses implications nous 
amènent à dresser la synthèse suivante de 
l’évolution des dimensions du contrôle 
technologique (Tableau 3). 
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Vision classique du contrôle 
technologique

Vision renouvelée du contrôle 
technologique

Nature  
du couplage

Fort (direct) Faible/ Lâche (indirect)

Rôle de  
la technologie

Accumulation et enregistrement, su-
pervision directe, traitement automa-
tisé des données, intégration directe
Technologies disciplinaires (Foucault, 
1975)

Médiation entre le travail et le con-
trôle, outil de production d’une 
représentation
Technologies de soi (Foucault, 1975)

Rôle de 
l’information

Ressource organisationnelle libre
Information neutre et objective

Ressource individuelle de pouvoir
Information politique et subjective, 
source d’une représentation tech-
nologiquement et socialement con-
struite
Importance de l’information produite 
et perçue

Nature et objet 
du contrôle

Acte simple d’observation puis de 
sanctions/récompenses
Objet : Le contrôlé, son comporte-
ment, ses actions

Acte doublement intentionnel de 
production d’une représentation et 
d’évaluation de cette représentation
Objet : Une représentation du con-
trôlé, de son comportement, et de 
ses actions

Rôle du 
contrôleur

Observation Evaluation d’une représentation

Rôle du 
contrôlé

Rôle passif, victime de pratiques de 
contrôle 

Rôle actif, producteur d’une représen-
tation

Opportunité  
de résistance

Faible ou inexistante
Forte – possibilité de détournement, 
rétention d’information, manipulation 
des représentations

Enjeux éthiques 

Pour les employés : 
Risque de domination organisation-
nelle, privations de liberté, atteinte 
à l’autonomie

Pour l’organisation : Transgressions, 
pratiques déviantes, tricherie, fausse 
représentations des performances
A long terme : interrogations sur la 
nature des pratiques managériales 
ayant abouti à de telles pratiques 

Tableau 3 : Synthèse des dimensions du contrôle  
dans sa vision classique et sa vision renouvelée
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Cette vision renouvelée des relations 
entre contrôle, information et technologie 

11  L’Engrenage : mémoires d’un trader, Jérôme Kerviel, Flammarion, 2010. 
12  https://www.rts.ch/info/economie/7802752-trucs-et-astuces-utilises-par-kerviel-pour-jouer-avec-l-argent-de-
la-banque.html
13 Ibidem.

est illustrée à partir de l’emblématique 
affaire Kerviel (Vignette 1). 

Vignette 1 : Le cas Kerviel, une illustration de la vison renouvelée  
des relations contrôle, information, TI

S’il n’est pas question ici d’évaluer la véracité de cette affaire, le cas Kerviel (Méric et Sfez, 
2011) illustre cette vision renouvelée des relations entre contrôle organisationnel, informa-
tion et technologie, ainsi que ses implications. L’ex-trader Jérôme Kerviel a mis en péril la 
banque Société Générale en janvier 2008 par des prises de risque inconsidérées lui faisant 
perdre près de 4.9 milliards d’euros. Le trader est accusé d’avoir procédé à des opérations 
fictives, validées par le management de la banque, à travers l’introduction frauduleuse de 
données informatiques dans le système de gestion des prises de position boursières, qui 
lui ont permis de couvrir des investissements au-delà des seuils acceptables.

Nature du couplage – Le cas Kerviel illustre une situation de couplage faible entre l’ac-
tivité contrôlée (i.e. la prise de positions boursières) et sa représentation telle que produite 
par le trader dans le système informatique. Dans son livre11, Jérôme Kerviel explique que 
l’année précédant le scandale (2007), les neuf dixièmes de son temps étaient consacrés à 
des opérations spéculatives (des « spiels »), à la fois interdites et risquées, puisque ces paris 
s’opéraient généralement sans couverture afin d’obtenir des gains rapides. « Je gagnais 
tous les jours des centaines de milliers d’euros, souvent des millions », écrit Kerviel. Les 
gains issus de ces opérations spéculatives n’apparaissaient pas, pour la plupart, dans les 
comptes officiels de la banque. Une technique bien connue des traders consistait en effet 
à placer cet argent « sous le carpet », c’est-à-dire à dissimuler une partie du résultat pour 
le ressortir plus tard en cas de besoin. « Le principe est simple. Chaque trader reçoit des 
objectifs annuels. Si un opérateur a pour objectif de gagner 5 millions et qu’il en gagne 8, 
son objectif augmentera automatiquement à 8 millions l’année suivante. Pour garder une 
soupape de sécurité, le trader va donc mettre ces 3 millions supplémentaires en réserve 
«sous le tapis», afin de démarrer l’année avec 3 millions d’avance »12. 

Rôle de la technologie – La technologie (le système de traitement des données) est 
utilisée par le trader comme un outil de médiation entre l’activité effectivement réalisée et 
son évaluation par le manager. Le système a notamment été manipulé par le trader pour y 
introduire des données informatiques falsifiées, permettant de couvrir des investissements 
allant bien au-delà des seuils acceptables de prises de risque. Jérôme Kerviel a ainsi réussi à 
masquer auprès des services comptables ses positions risquées de plusieurs milliards (alors 
que sa limite quotidienne était fixée à 125 millions d’euros), contournant ainsi les systèmes 
interactifs et de diagnostic (Simons, 1987) mis en place par la banque. « Pour chaque opéra-
tion spéculative, Jérôme Kerviel saisissait des transactions en sens inverse, simulant de les 
traiter avec un nouveau courtier, inconnu de la banque. Sauf que cette contrepartie était 
fictive et n’existait que pour masquer son «spiel» dans l’outil informatique, de sorte que sa 
position dans le système soit égale à zéro »13. 

Nature de l’information – L’information maîtrisée par le trader, considéré comme un 
expert dans son domaine, apparait, non pas comme une « ressource organisationnelle libre », 
neutre et objective, mais comme une « ressource individuelle de pouvoir » (Davenport et 
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al., 1992), utilisée de façon tactique par le trader, à des fins politiques, afin de façonner une 
certaine représentation de son travail (Puyou et Fay, 2015). Comme l’explique une respon-
sable de la salle des marchés où opérait le trader (Méric et Sfez, 2011, p. 249), « A l’époque 
nous travaillions dans un climat de confiance. Jamais je n’aurais imaginé que j’avais en face 
de moi quelqu’un qui ne me parlait pas de la réalité […] Kerviel avait des écarts de méthode 
croissants, mais il a fourni des justifications […] il était très coopératif. Il cherchait à bien 
comprendre le problème et ce qui pouvait poser problème ou pas, mais il n’était pas toujours 
très pédagogue. Il parlait vite et utilisait beaucoup de jargon. D’ailleurs, je lui demandais 
de m’expliquer et je reformulais avec mes mots pour être sûr que j’avais bien compris ». 

Nature et objet du contrôle – Le contrôle dans le cas de la société générale, repose sur 
un processus doublement intentionnel de production d’une représentation de l’activité via 
la technologie par le trader (en accord avec les attentes de sa direction et les objectifs fixés), 
et d’évaluation de cette représentation ainsi produite (par le manager, le responsable de la 
salle des marchés et les services comptables). L’objet du contrôle est ici la représentation 
de l’activité du trader. 

Rôle du contrôleur – Le rôle du contrôleur réside dans l’évaluation de la représentation 
de l’activité produite par le contrôlé. Il s’agit d’un acte intentionnel et délibéré d’évaluation de 
cette représentation. L’affaire Kerviel témoigne à cet égard d’une carence du contrôle interne, 
vue dans certains débats comme intentionnelle, à travers une opacité dite « organisée » du 
système de d’évaluation de l’activité des traders. La commandante de police Nathalie Le Roy 
établit ainsi, devant le juge d’instruction Roger Le Loire : « La Société générale savait, savait. 
C’est évident, évident »14. Si l’opération effectuée dépassait l’autorisation d’engagement 
associée à l’habilitation du collaborateur, un signal d’alerte était normalement envoyé au 
responsable concerné dans toute la chaîne hiérarchique, jusqu’à la direction générale si le 
montant le justifiait (SI de contrôle, Simons, 1987). D’où les interrogations suscitées par 
l’absence de réaction du management du trader. Les modalités évoquées par l’enquêtrice 
illustrent ce que Hervé Falciani, l’ingénieur à l’origine du scandale HSBC, explique dans son 
livre, à savoir la manière dont la « délocalisation des serveurs et des systèmes informatiques » 
est « dictée par une logique de puzzle, qui impose la fragmentation des informations pour 
les rendre moins traçables »15. 

Rôle du contrôlé – Loin d’être dans une position passive, le trader contrôlé joue un 
rôle actif, en tant que producteur d’une représentation, ici falsifiée, de l’activité. Le trader 
est vu ici comme un expert, doué de créativité (Méric et Sfez, 2011), d’un savoir et d’un 
pouvoir (Foucault, 1975), auquel s’offrent donc diverses possibilités de manipulation des 
données (le trader est accusé de « faux, usage de faux, et introduction frauduleuse de don-
nées informatiques dans le système ») et de stratégies d’évitement (à travers la constitution 
d’un matelas d’informations) (Crozier et Friedberg, 1977). 

Opportunité de résistance – Comme l’indiquent Méric et Sfez (2011), la « créativité 
d’experts », couplée à la technologie, peut être considérée dans l’affaire Kerviel comme 
un « risque opérationnel », à l’origine de contournements et de détournements de la 
régulation bancaire. « L’accusé disposait d’une marge de manœuvre conférée par, sinon 
son expertise, du moins la déférence que l’on accordait à cette dernière. Le respect pour 
la connaissance (pointue), et l’utilisation de cette dernière pour « jouer à cache-cache » 
(« un peu le sport national dans les salles de marché » aux dires de l’accusé à la séance du 

14 https://www.mediapart.fr/journal/france/170116/affaire-kerviel-une-magistrate-denonce-son-tour-une-
enquete-manipulee
15 Ibidem
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14 juin 2010) constitueraient donc une source de risque opérationnel non négligeable » 
(Méric et Sfez, 2011, p.249). 

Enjeux éthiques – « L’affaire Kerviel a coûté cher à la Société générale : outre les 4,9 
milliards d’euros perdus dans la fraude, elle a abouti à la démission forcée de son ex-PDG, 
Daniel Bouton, figure tutélaire de la banque, poussé vers la sortie en mai 2009 par l’ancien 
chef de l’Etat. Cette fraude, qui reste un record sur le plan mondial, a valu à la banque une 
réputation internationale durablement ternie »16. Au-delà de ces conséquences dramatiques 
pour l’organisation, victime de pratiques frauduleuses et de tricherie, cette affaire interpelle 
finalement quant aux systèmes de management et de contrôle ayant entrainé de telles 
dérives (à travers la mise en place d’objectifs inadaptés, une culture du risque poussée à 
son paroxysme, et un culte de de la performance à tout prix). 

16 http://www.lemonde.fr/societe/article/2012/06/04/depuis-l-affaire-kerviel-la-societe-generale-a-modifie-tous-
ses-dispositifs-de-controle_1712317_3224.html#652oAEPKJ44RUIkg.99

3.2. Limites, pistes de recherche 
futures et recommandations 
pratiques

L’affaire Kerviel fournit une illustration de 
cette relation entre contrôle, information, 
TI, mais seule une étude empirique longi-
tudinale, permettant d’explorer cette vision 
renouvelée dans le réel et la profondeur 
d’une situation de gestion, permettrait 
d’en valider la pertinence. Cette nouvelle 
conception du contrôle technologique 
devrait ainsi être appliquée à un contexte 
concret, à travers la réalisation d’études 
de cas par exemple, afin d’étayer l’idée 
d’une représentation par le contrôlé de 
son travail, et d’une évaluation de la repré-
sentation ainsi produite par le manager, et 
d’en analyser les enjeux réels. De plus, cette 
recherche ne porte que sur le cas spécifique 
des situations de « couplage lâche » entre 
le travail et sa représentation, si bien que 
les conclusions avancées ne valent pas pour 
les situations plus communes de « couplage 
fort ». Il serait éclairant d’étudier cette pro-
blématique dans d’autres contextes techno-
logiques, afin de confirmer ou d’amender 
les suggestions issues de cette recherche, 
puisque plusieurs dimensions (notamment 
la nature du contrôle et les possibilités 

de résistance offertes) dépendent large-
ment du type de technologie utilisé et 
des fonctionnalités offertes. Par exemple, 
Bloom et al. (2014) ont récemment mis 
en évidence différents effets sur la portée 
du contrôle organisationnel, l’autonomie 
et le degré de centralisation-décentralisa-
tion des technologies selon leur fonction 
(informationnelle ou communicationnelle). 
Ces résultats appellent au développement 
de recherches futures dans cette direction, 
afin de comprendre le rôle joué par des 
« technologies émancipatrices » (de type Tor 
par exemple, visant à anonymiser l’origine 
de connexions à Internet), qui permettent 
de s’affranchir, au moins partiellement, des 
situations de couplage fort. Cette réflexion 
constitue ainsi un premier jalon dans la 
compréhension de modes de contrôle tech-
nologique reposant sur un couplage faible 
entre le travail et sa représentation, qui ont 
été quelque peu délaissés par la littérature 
académique jusqu’à présent, encourageant 
ainsi « des réévaluations de certaines don-
nées substantielles dans la compréhension 
actuelle du contrôle du comportement 
social » (Quattrone, 2015, p.412). 

Cela est d’autant plus important que 
cette réflexion suggère que le déploiement 
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de certains projets technologiques dans 
les organisations, sans aboutir à des enjeux 
et des conséquences aussi dramatiques 
que dans l’affaire Kerviel, est susceptible 
de tenter les employés à développer des 
pratiques déviantes et transgressives, à 
travers la production d’une représentation 
de leur travail qui n’est en fait qu’une dis-
torsion de la réalité. Plusieurs exemples 
témoignent ainsi de la possibilité, pour 
diverses catégories d’acteurs, et avec plus 
ou moins de force et d’enjeux, d’agir sur la 
représentation de leurs performances via 
les usages spécifiques qu’ils développent 
des technologies dont ils sont équipés : 
ainsi, en est-il des employés en situa-
tion de télétravail, susceptibles de gérer 
de façon intentionnelle et calculée leur 
connexion à l’entreprise, passant ainsi 
d’une connexion subie à une connexion 
recherchée ; des cadres qui agissent sur 
les représentations qu’ils fournissent de 
leur activité en envoyant des emails voire 
même en programmant leur envoi auto-
matique à des heures spécifiques ; de 
même, comme illustré dans certaines 
recherches sur les pratiques de vente 
des commerciaux (Cunha et al., 2015 ; 
Cunha, 2013), certains d’entre eux inter-
viennent, via les données qu’ils entrent 
dans le système à partir de leurs outils 
mobiles (smartphones ou tablettes par 
exemple), sur l’information nécessaire 
au pilotage mené par leur manager, en 
limitant les informations qu’il diffusent, 
voire même en trichant sur les résultats ; 
certains acteurs organisationnels, tels que 
des contrôleurs financiers (Gotietzki et 
al., 2016) ou encore des représentants 
(Leclercq, 2008) se constituent même un 
« matelas d’informations » en prévision 
de situations d’activité plus calmes ou 
plus difficiles. Le cas des chefs de chan-
tier montre également qu’ils peuvent 
agir sur les informations transmises via 
la technologie dont ils sont équipés afin 

d’influencer les représentations per-
çues par leur manager de leurs perfor-
mances et conditions de travail (Leclercq-
Vandelannoitte, 2011). 

Ces exemples posent la question de 
l’efficacité du contrôle technologique. Ils 
illustrent comment différentes catégories 
d’acteurs, situées dans diverses organi-
sations, fournissent de fausses représen-
tations de leur activité en agissant sur 
les informations qu’ils entrent dans la 
technologie et parviennent à influen-
cer les systèmes de contrôle par le biais 
de l’information et des représentations 
qu’elle véhicule. Ces pratiques ne sont 
certes pas dominantes mais leur existence 
mérite d’être soulignée du point de vue 
de leur impact sur la signification des 
relations entre contrôle et technologie ; 
de plus, ces pratiques ne constituent pas 
l’apanage d’une catégorie particulière de 
subordonnés dans l’organisation (Crozier 
et Friedberg, 1977) : elles touchent tout 
autant les représentants commerciaux 
qui limitent les informations qu’il dif-
fusent, que des responsables de service, 
qui évitent le contrôle en trichant sur les 
résultats, comme de cadres susceptibles 
de remettre en cause les standards et les 
mesures de performance ou de défor-
mer les informations (Bouquin, 1991). 
De plus, à côté des formes extrêmes de 
pratiques politiques de manipulation des 
informations souvent étudiées, il semble 
que des usages plus subtils des TI et des 
représentations ainsi véhiculées fassent 
partie intégrante du travail quotidien de 
nombre d’acteurs organisationnels, et ce 
de façon souvent invisible et insoupçon-
née (Goretzki et al., 2016). Il convient 
donc pour les managers de renforcer leur 
vigilance sur de telles pratiques, non seu-
lement en raison des déviances et fausses 
représentations occasionnées pour l’or-
ganisation, mais également et surtout en 
raison des enjeux éthiques qu’elles posent. 
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Cette réflexion interpelle en effet sur la 
nature des responsabilités en jeu, notam-
ment sur les pratiques organisationnelles 
et managériales ayant entrainé l’émergence 
de tels usages (système de management par 
les objectifs, individualisation des résultats, 
développement de normes de performance, 
émulation entre pairs, contrôle clanique). 
Se pose ainsi la question de savoir quelles 
actions sont prises au niveau managérial 
et organisationnel pour identifier, et endi-
guer, ces pratiques déviantes de la part 
des contrôlés. Il semble que la marge de 
liberté retrouvée des employés, par rapport 
à la vision classique du contrôle techno-
logique, se traduise finalement par une 
contrainte tout aussi forte, à savoir celle 
du « fardeau » de la représentation dont ils 
sont eux-mêmes les porteurs (Orlikowski, 
1996 ; Cunha et al., 2015). Cette recherche 
met alors en évidence l’importance, pour 
les managers, de veiller au développement 
d’objectifs de performance réalisables, en 
lien avec les pratiques réelles des salariés, de 
sorte que ces derniers ne soient pas tentés 
d’agir sur les représentations de leurs per-
formances inscrites dans des technologies 
et systèmes de reporting. 
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